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SÉANCE DU 26 PLUVIÔSE AN II (14 FÉVRIER 1794) - PIÈCES ANNEXES 55 

Y 

[Décrets envoyés aux départ1” par le M. de l’Intérieur; 26 pluv. II] (1) 

Dates Titres 
Départements 

AUXQUELS l’envoi 
A ÉTÉ FAIT 

Observations 

Sept. 7, 13 et 14 . . 
n° 2133 

Décrets qui étendent aux Anglais 
les mesures prises contre les Es¬ 
pagnols et autres étrangers avec 
le pays desquels la République est 
en guerre. à tous les départ* 8 

Nivôse 27 ......... 
n° 2102 

Décret qui accorde des secours aux 
familles des citoyens qui auront 
été blessés aux armées en y fai¬ 
sant un service quelconque. id. 

Pluviôse 6 ....... 
n° 2101 

Décret relatif au complément des 
troupes à cheval. id. 

Pluviôse 6 ....... 
n° 2111 

Décret qui approuve les nominations 
des gardes de bois faites par les 
corps administratifs. id. 

Pluviôse 7 ....... 
n° 2105 

Décret qui ordonne le séquestre des 
biens des citoyens Veymerange, 
Bizès, Randon dit Latour, Piron, 
Seneff, Baron et Servat. id. 

Pluviôse 8 ....... 
n° 2100 

Décret qui met en réquisition les en¬ 
seignes non entretenus, les capi¬ 
taines au grand et petit cabotage et 
tous les navigateurs ayant servi en 
qualité d’officier sur les bâtiments 
de commerce. id. 

Pluviôse 18 ....... 
n° 2164 

Décret qui nomme les membres de la 
commission temporaire des Arts et 
désigne les inventaires dont ils se¬ 
ront respectivement chargés. de Paris Manuscrit 

Pluviôse 18 ....... 
n° 2871e Décret qui accorde une somme de 

3000 1. au citoyen Perret dénoncia¬ 
teur de fabricateur de faux assi¬ 
gnats. 

Rapport de Robespierre sur les prin¬ 
cipes de morale politique qui doi¬ 
vent guider la Conv. dans l’admi¬ 
nistration intérieure de la Répu¬ 
blique. 

de l’Hérault 

à tous les départ*8 

id. 

id. 

Adresse de la Sté des Amis de la 
Liberté et de l’Egalité séante r. St 
Honoré, à la Conv. id. id. 

(1) C 290, pl. 910, p. 21. Signé Paré. 
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